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L'INTERROGATOIRE ET L'ACQUITTEMENT

DE JEAN TILLE

Le 27 janvier 1798, le « peuple d'Aigle » avait adhere au

mouvement revolutionnaire vaudois eclate le 24 janvier de

la meme annee. Josias Oguey, ci-devant gouverneur, avait
arbore la cocarde verte. II etait monte le meme jour au

Sepey pour inviter les Ormonans, ses compatriotes, ä suivre

cet exemple, alors que da.ns le pays on n'eprouvait pas le

besoin de changer de regime. Les Bernois y avaient conserve
des sympathies 1. Ne comprenant pas l'opportunite de la mission

d'Oguey, un habitant de la contree, Jean Tille, äge de

43 ans, resolut de le tuer. II le visa. Le coup atteignit
Benjamin Duperthuy, qui fut blesse mortellement, tandis que

Josias Oguey, qui avait eu le temps de faire un ecart, en fut

1 Fes Bernois demeuraient si confiants, le general de Weiss avait
ete si optimiste, que la Revolution les surprit sans preparation ä la
resistance.

l.e colonel Tscharner voyant la concentration des troupes (Francis

et volontaires vaudois) dans le district d'Aigle, ecrivait, le
jer mars, au Conseil de guerre « qu'il n'avait sous ses ordres que
quinze cents liommes, y compris une centaine de volontaires des
Ormonts qu'il avait reunis ä Leysin pour garder les passages, et
qu'il avait envoye deux canons au Sepey. II exposait au Conseil
l'insuffisance de ses forces et les suppliait qu'il lui envoyät du
canon de gros calibre, des piques pour armer les femmes des

Ormonts qui reclamaient ä grands cris l'honneur de prendre part
a la lutte ». Yerdeil, III, 313.
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quitte pour la peur et un habit perce. Inquiet devant le resul-
tat obtenu, Jean Tille prit la poudre d'escampette, se rendit
au chateau de Rougemont, puis ä Berne, oü de Mülinen l'en-

gagea a revenir sur ses pas ou ä s'engager, ce qu'il fit, dans
la Legion fidele de Rovereaz. Sur ces entrefaites, les

Ormonts, apres les affaires du col d'Arpille et de la Forclaz,
s'etaient prononces contre les Bernois et avaient fait parve-
nir leur adhesion ä l'Assemblee provisoire ; un comite de

surveillance avait commence ä y fonctionner : celui-ci fit
arreter, le 15 mars, Jean Tille, qui etait de retour de la
1 .egion fidele, congedie, et qui avait ete muni d'un sauf-
conduit le 8 mars, « sauf-conduit qu'il avait egare » dit la

piece (liasse XII, affaires criminelles, Arch, cant.) älaquelle
nous empruntons ces details.

Interroge ä Aigle, Jean Tille ne nia pas le meurtre invo-
lontaire qu'il avait commis ; il fut libere sur le preavis du

general Chastel. Le meurtre involontaire — et non le crime
voulu — « ayant ete commis ä un moment oü les Ormonts
n'avaient pas encore jure fidelite au nouveau gouvernemcnt,
c etait celui de Berne qui devait etre declare responsable ».

On lira plus loin les « considerants » de l'arrete pris par le

general franqais qui, apres avoir decoche ses fleches contre
les « soi-«disants Excellences de Berne personnellement res-

ponsables des attentats qui pourraient etre commis sur les

partisans de la liberte » prononga la liberation de Jean Tille
et s'en remit pour le surplus aux lois du Pays de Vaud,

copie etant ordonnee pour l'envoi, une au general en chef de

1'armee helvetique, une egalement au Directoire executif de

la Republique franqaise.

Nous avons respecte l'orthographe des documents con-

sult6s-
L. MOGEON.
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